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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Avec un postulat, Ruedi Noser (fdp/plr, ZH) est revenu sur la thématique des
entreprises dont l'Etat est conjointement propriétaire. L'objectif est d'établir un
rapport qui définisse les éléments qui permettent de séparer clairement la
réglementation, l'exécution et la surveillance des "state owned entreprises". En effet,
le sénateur souligne les risques de conflits d'intérêts. Par conséquent, il estime qu'un
désenchevêtrement des responsabilités doit primer afin de garantir une bonne
gouvernance. Comme exemple, il mentionne la gestion des hôpitaux cantonaux ou
encore l'aéroport de Zürich. Deux points en particulier soulèvent l'attention du
dépositaire: le cumul de mandats et la possibilité d'interdire à l'Etat d'avoir une forte
participation dans une entreprise. Le Conseil fédéral, qui propose de rejeter ce
postulat, affirme d'abord que l'article 14 de la loi sur le Parlement (LParl) et l'article 60
de la loi sur l'organisation du gouvernement (LOGA) interdisent déjà le cumul de
mandats. En effet, un siège dans un organe de direction d'une entité contrôlée par
l'Etat n'est pas compatible avec un mandat législatif ou exécutif. De plus, il estime
qu'interdire à l'Etat de posséder une participation dans une entreprise serait
disproportionné. Pour appuyer cet argument, le Conseil fédéral rappelle qu'une action
entrepreneuriale de l'Etat répond à un intérêt public. Dès lors, cet intérêt public
domine le risque de conflits d'intérêts. Au Conseil des Etats, Christian Levrat (sp/ps,
FR) s'est opposé à Ruedi Noser (fdp/plr, ZH) en l'accusant de mener un combat
idéologique avec une seule volonté: faire un pas dans la direction de la privatisation de
nombreux services publics. La chambre des cantons a suivi le Conseil fédéral. Il rejette
le postulat par 36 voix contre 6 et 1 abstention. 1

POSTULAT
DATUM: 28.02.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CE, 2017, pp.42 s.
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